
DÉTERMINATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS DANS LES CONSEILS D’ÉTABLISSEMENTS 
AU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DRAVEURS Résolutions C030-9807, C063-9911, C187-

0006,C031-0009, C014-0407,C214-0607) 

 

 

 

 

Notes 

1- Composition pour les centres : même chose que le secondaire 

2- Le nombre de parents ou de membres du personnel peut être moindre mais le principe 

de parité doit être respecté. 


